
1988 No. 37 32

DRAWN Up at Canberra this twentieth day of May 1980.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly authorized, have signed
this Convention.

FAIT à Canberra, ce vingtième jour de mai mil neuf cent quatre-vingt.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont apposé leur signature à la
présente Convention.


